
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: - (2016)

Heft: 2142

Artikel: Débureaucratiser la simplification du droit : légiférer mieux, est-ce
vraiment moins légiférer?

Autor: Flückiger, Alexandre

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1023493

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 31.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1023493
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


En matière de politique migratoire, une
proportion des votants égale à celle de

l'électorat socialiste place le PS en tête de

l'action, tandis que sa compétence est jugée un
peu plus favorablement. Pour la politique
européenne, c'est l'inverse: ses aspirations à

prendre le leadership sont mieux appréciées que
les solutions préconisées, convaincantes aux

yeux de 14% des votants seulement.

S'agissant d'environnement et de politique
économique, le PS semble oublié par les votants.
Mais les deux cas sont différents. Pour
l'environnement, si les Verts occupent le

leadership et la meilleure compétence avec 71%
et 42% des votants, le PS doit pas se faire de

souci parce que les deux partis sont
complémentaires sur le plan politique. Au
contraire, pour la politique économique, le
défaut de leadership et la faible compétence
attribués aux socialistes ont de quoi inquiéter.
Qui en effet, sinon le PS, peut offrir des

alternatives économiques aux solutions
préconisées par le PLR, considéré comme le

grand «champion» en la matière, qui entend de

plus en plus le chant des sirènes du
néolibéralisme?

L'analyse de son électorat donne quelques
indications au PS sur le sens des efforts à faire,
en admettant qu'il ambitionne d'améliorer ses
résultats électoraux. Le réservoir à gauche est
bien exploité. Vu la complémentarité politique,
faire concurrence aux Verts n'est pas utile. De

nouveaux électeurs ne peuvent donc se trouver
qu'au centre. Pour attirer cet électorat potentiel,
le PS doit développer des solutions plus
convaincantes dans le domaine social. Le même

problème - manque de crédibilité - doit être
surmonté en matière de politique européenne.

Le défi le plus grand réside dans la politique
économique. Il est certes difficile de formuler
une alternative face au fort consensus établi sur
le capitalisme mondialisé. Malgré l'opinion
dominante, et s'il soignait sa crédibilité, le PS

serait effectivement le seul à pouvoir offrir cette
alternative.
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Raz-de-marée réglementaire,
frénésie, hypertrophie,
inflation, jungle: les

métaphores ne cessent de filer
quand il s'agit de critiquer la
complexité des lois et leur
bureaucratie tatillonne. Les

parlementaires fédéraux ont
ainsi déposé depuis le

printemps 2015 pas moins de

treize interventions pour tenter
de contrer ce phénomène.

Or le droit ne se laisse pas plus
aisément simplifier que la
bureaucratie débureaucratiser.

Au contraire, les tentatives de

simplification ont souvent une
fâcheuse tendance à générer
plus de complexité encore.

Le Parlement fédéral a ainsi
accepté en juin deux motions
exigeant de faire évaluer les

conséquences des lois par un
organisme indépendant. Les

députés ont ici suivi l'une des

conclusions d'une étude
récente d'Avenir Suisse

critiquant la «jungle
réglementaire», laquelle
reprenait à son compte une

recommandation de l'OCDE
demandant aux pays membres
d'établir «un organe
permanent chargé du contrôle
de la réglementation», destiné
à réduire la «charge
réglementaire». La très
respectable Neue Zürcher
Zeitung a ironiquement
commenté la démarche de nos
élus en relevant que la
bureaucratie serait dorénavant
combattue par... un bureau
supplémentaire!

La critique contre l'emprise du
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droit et des bureaucrates est
en réalité aussi ancienne que
les lois et les administrations
elles-mêmes. En mai 1917 par
exemple, le journal satirique
Nebelspalter découvrait une
nouvelle pathologie: la

«réglementite fédérale»
(eidgenössische
Reglementitis)... Entre-temps
la simplification des lois est
devenue essentiellement une
revendication (néo-)libérale

pour s'opposer à

l'interventionnisme étatique.
Cette polarisation partisane est
regrettable. David Graeber,
figure emblématique d'Occupy
Wall Street, plaide dans son
dernier essai, The Utopia of
Rules: On Technology.
Stupidity, and the SecretJoys
of Bureaucracy, pour la
nécessité d'une critique
également de gauche de la
bureaucratie, épinglant au

passage la bureaucratie des

entreprises privées à côté de

celle d'Etat.

De fait, nombre de politiques
publiques visant les groupes
défavorisés ou discriminés au
sein de nos sociétés libérales
gagneraient à être simplifiées.
L'évolution du partenariat
enregistré pourrait aisément

s'accompagner d'une
simplification des catégories
retenues par l'état civil et par
là, de l'avis même du Conseil
fédéral, éviter les

stigmatisations. Selon Philippe
Warin. la complexité législative
et bureaucratique explique le

non-recours aux politiques
sociales. La charge
administrative relative au
système des primes d'insertion
prévues par le code social
allemand ne doit pas dissuader

les employeurs potentiels de

personnes handicapées, a jugé
le Comité de l'ONU pour les

droits des personnes
handicapées. Des contrats
complexes flanqués de

conditions générales non
négociables ne sont pas dans

l'intérêt des consommateurs.
En France, le Conseil d'Etat a

démontré que la complexité
des dispositifs du droit
«opposable» au logement ou du

revenu de solidarité active
constituait un obstacle majeur
à l'efficacité de ces mesures en
faveur des publics fragilisés.

Relevons que complexité
législative et complexité
bureaucratique ne sont
toutefois pas irrémédiablement
liées. Une loi simplifiée ne
conduit pas nécessairement à

une simplification de sa mise

en œuvre.

Une réglementation-cadre
fédérale laissera ainsi aux
cantons tout loisir d'y apporter
des précisions. Une loi de faible
densité normative devra
nécessairement être explicitée
par les autorités exécutives et
judiciaires. Un secteur
économique peu réglementé
par l'Etat pourra se doter d'un
régime d'autorégulation
extrêmement pointilleux. Des

entreprises et des particuliers
pourront préférer se lier par
des règles contractuelles
multiples, inflationnaires et
détaillées. Des organismes
privés produiront des normes
aussi singulières que celle
réglementant le degré de

cuisson des pâtes, afin
d'apporter une «part
d'objectivité» à ce «débat
délicat» gastronomique...

(norme ISO 7304).

Simplifier la loi est en fait une
injonction paradoxale: en
disant moins, la règle se fait
plus générale et devient moins
claire pour ses destinataires.
Etant moins claire, elle ne
permet pas de connaître à sa

simple lecture comment elle

sera appliquée dans un cas
d'espèce. Le justiciable ne
connaissant pas exactement la
solution dans un cas précis, la
loi, simple dans son texte, ne le

sera plus dans son application.
On voit ainsi que
l'accumulation de précisions
clarifie le sens des mots, mais
au détriment de la brièveté du

message. «J'évite d'être long et
je deviens obscur» écrivait
Boileau au 17e siècle déjà.

Faut-il dès lors se résigner?
Certainement non. Il convient
tout d'abord de veiller à

simplifier sans tomber dans

une brièveté excessive. Il doit
ensuite être possible de

travailler à une simplification
non seulement des lois mais
surtout de leur mise en œuvre,
en les adaptant de manière
ciblée à leurs destinataires. Ce

faisant, il importe de ne pas
viser que les entreprises, mais
aussi les populations
défavorisées et les minorités. Il
faut par ailleurs développer
une connaissance plus fine des

instruments alternatifs de

régulation et de gouvernance,
parmi lesquels la loi ne forme
qu'une espèce. Il convient enfin
de tendre à une évaluation
législative non seulement de

l'efficacité des lois, mais

également de la capacité de

celles-ci à résoudre de manière

pertinente, avec justice et
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L'Université de Genève

humanité, le problème de

société qu'elles visent à

résoudre.

organise un colloque consacré présentation d'expériences
à l'analyse de ces questions le internationales visant à

25 novembre 2016 intitulé simplifier le droit guidera le

«Simplifier le droit, pour lutter débat sur les solutions à

contre la bureaucratie?». La adopter en Suisse.

Ce magazine est publié par Domaine Public. Lausanne (Suisse). Il est aussi disponible en édition
eBook pour Kindle (ou autres liseuses) et applications pour tablette, smartphone ou ordinateur.

La reproduction de chaque article est non seulement autorisée, mais encouragée pour autant que
soient respectées les conditions de notre licence CC: publication intégrale et lien cliquable vers la

source ou indication complète de l'URL de l'article.

Abonnez-vous gratuitement sur domainepublic.ch pour recevoir l'édition PDF de DP à chaque
parution. Faites connaître DP - le magazine PDF à imprimer, l'eBook et le site - autour de vous! Vous

pouvez aussi soutenir DP par un don.

Index des liens

Réforme de l'imposition des entreprises: paysage avant la bataille
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19900333/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2007/2185.pdf
http://www.domainepublic.ch/articles/16927
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19720195/index.html#a23
https://www.letemps.ch/suisse/2014/03/30/finance-branch-juteuse-astuce

http://www.domainepublic.ch/articles/19748

Transports collectifs: le choix du monopole de qualité a son prix
http://www.tdg.ch/geneve/actu-genevoise/premier-bus-low-cost-defie-cff-gare-routiere/story/21545654

http://www.lematin.ch/suisse/passagers-bus-low-cost-bientot-punis/story/30382246
https://www.pa rlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?Affairld=20154173

VS: la LAT au cœur des élections à Vex
http://www.24heures.ch/suisse/suisse-romande/amenagement-territoire-met-feu-campagne-electorale/story/
31179573

Démocratie directe: le sens des signatures
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-spk-n-2016-ll-18.aspx
https://www.admin.ch/ch/f/pore/va/vab_2_2_4_l.html
https://clio-texte.clionautes.org/le-pacte-de-1291-et-autres-textes.html
https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2016/6871.pdf%20%20Pacte%20fédéral

https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2016/7840.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2016/700.pdf
http://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/etat_droit/votations_elections/fichiers_pdf/Brochure-vote-
RIE-lll_version_web.pdf

il


	Débureaucratiser la simplification du droit : légiférer mieux, est-ce vraiment moins légiférer?

